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Article 50, alinéa 1bis (nouveau) 
1bisLe Conseil d'État attribue à la réserve de politique conjoncturelle, par le biais du compte de résultat 
extraordinaire, la moitié au moins du résultat de l’exercice, si le bénéfice après attribution permet le respect des 
exigences formulées à l’article 30, alinéas 1, lettre b, 4bis et 4ter. 
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